








Distr.PRIVATE 










GENERALE










UNEP/OzL.Pro.4/4










9 juin 1992










FRANÇAIS










Original : ANGLAIS

QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


RESUME DU RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF TECHNIQUE SPECIAL


CHARGE DE LA QUESTION DES TECHNIQUES DE DESTRUCTION DES


SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

A leur deuxième réunion, tenue à Londres en juin 1990, les Parties au Protocole de Montréal ont décidé de créer un Comité consultatif technique spécial (CCTS) chargé de la question des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Il avait été demandé au Comité d'étudier ce type de techniques, de formuler des recommandations au sujet des critères devant régir leur approbation, d'examiner les questions environnementales connexes et d'autres aspects pertinents de la question.  Les conclusions les plus importantes du Comité, qui reposent en grande partie sur les données communiquées par ses membres et des observateurs, sont les suivantes :

Programme de destruction des substances visées

L'accélération de l'élimination de la production et de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone ne manquera vraisemblablement pas d'accroître la nécessité de disposer d'un programme global de destruction.  Il semble souhaitable d'accorder une plus grande importance et la priorité aux techniques de destruction au titre du Protocole de Montréal.

Moyens de destruction à l'échelle mondiale 


La première conclusion à laquelle est parvenu le Comité est que les moyens de destruction à l'échelle mondiale ne semblent guère permettre de répondre à la demande si l'on s'en tient aux techniques approuvées.  Etant donné l'incertitude résultant des données disponibles, il est recommandé de procéder périodiquement à la réévaluation de ces moyens.

Efficacité des moyens de destruction 


Des installations de destruction bien conçues et bien gérées permettraient aisément de détruire >99,99% approximativement des substances traitées, ce qui correspond à la norme de destruction proposée.  Celle-ci est une moyenne entre le pouvoir de destruction d'installations particulièrement efficaces (>99,9999%), qui ne seront commercialisées qu'en petit nombre, et le pouvoir de destruction d'installations efficaces (>99,99%) dont l'utilisation sur le marché mondial devrait être la plus importante.  Etant donné la faiblesse des taux de récupération 
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prévus des substances qui appauvrissent la couche d'ozone avant leur livraison aux installations de destruction, les conséquences de cette approximation sont insignifiantes.

Techniques de destruction recommandées 


Les seules techniques de destruction dont le Comité recommande actuellement l'approbation appartiennent à la catégorie des techniques d'oxydation thermique.  Elles sont au nombre de six;  toutefois, il se pourrait qu'elles ne conviennent pas toutes à toutes les catégories de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Les techniques recommandées sont les suivantes :


-
Incinérateurs à injection de liquide;


-
Craquage en réacteur;


-
Oxydation des gaz et des fumées;


-
Incinérateurs à four à tambour;


-
Fours à ciment, et


-
Incinérateurs publics de déchets solides (mousses exclusivement)

Incidences sur l'environnement 


Il ressort d'études sur l'environnement que l'emploi d'installations de destruction efficaces et bien gérées équipées de dispositifs modernes de contrôle de la pollution et fonctionnant de manière à respecter les normes minimums proposées par le Comité ne devrait pas endommager le milieu.  Il importe que les normes minimums proposées soient adoptées par les pays qui n'ont pas encore de normes appropriées.

Respect des normes 


Les responsables des installations de destruction qui emploient des techniques approuvées devraient communiquer à l'organisme national chargé du respect de la réglementation les données provenant de tests qui attestent le respect des normes en matière de destruction.  Ces organismes nationaux devraient remettre au secrétariat de l'ozone une liste des installations de destruction agréées ainsi que des rapports annuels sur les quantités de substances réglementées détruites conformément au paragraphe 3 de l'Article 7 de l'Amendement au Protocole de Montréal.  Les Parties au Protocole de Montréal qui utilisent des installations de destruction des substances réglementées ou envisagent de créer de telles installations sur leur territoire devraient s'engager à faire respecter les normes concernant l'efficacité des méthodes de destruction indiquées dans le présent rapport.

Nouvelles techniques 


Il conviendrait d'encourager activement la mise au point de nouvelles techniques pouvant présenter des avantages sur les plans économique et régional.

Comité consultatif du PNUE 


Etant donné les nombreuses incertitudes auxquelles est soumis le calcul de la capacité mondiale de production et de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, il est recommandé au secrétariat de l'ozone du PNUE de créer un groupe consultatif qui se réunirait périodiquement pour :


-
Réévaluer la capacité de destruction des substances réglementées;


-
Evaluer les nouvelles techniques proposées;


-
Examiner les rapports;


-
Elaborer des recommandations qui seront soumises chaque année à l'examen des Parties.
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Fuites de substances qui appauvrissent la couche d'ozone 


Afin de réduire au minimum les risques d'émission de substances qui appauvrissent la couche d'ozone des installations de destruction, le Comité recommande que l'on mette en oeuvre les moyens nécessaires pour réduire "à zéro" ces pertes en recourant aux bonnes méthodes de gestion indiquées dans le présent rapport.
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